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ARTICLE 7

Compléter la premiere phrase de cet article par les mots:
) «, chargé dassurer la cohérence nationale des programmes thématiques définis par
I Etat. »
EXPOSE SOMMAIRE

Il Sagit par cet amendement de préciser les missions de |I’Agence nationale de la
recherche, qui devront s articuler avec les établissements de recherche et d’ enseignement supérieur.
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